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Mobilisations

Dans ce numéro

1.- SECU : LES FEMMES EN PREMIERE LIGNE
(par Christiane Marty, membre de la commission Femmes et mondialisation d'Attac France)
Il ne s'agit pas de poser systématiquement les femmes en victimes premières des attaques libérales,
mais de mettre en évidence les conséquences très négatives de ces projets en y intégrant la
dimension des situations des hommes et les femmes.

2.- QUEL DROIT POUR LA MONDIALISATION ?
( par  Alex andr e G en ko- Star osselsk y , Av ocat  au Bar r eau de Pari s, membr e du Pôle jur i di q ue d’At t ac Fr an ce)
Devant la dégradation des droits face à la mondialisation, Attac s’interroge sur la nécessité de
nouvelles régulations notamment pour renforcer la responsabilité des multinationales.
http://www.france.attac.org/a2661  

3.- RDV :
L'AVENIR DE LA SÉCURITE SOCIALE EST MENACÉ
MOBILISATION GÉNÉRALE
Pour une assurance maladie solidaire !
Jeunes, hommes, femmes, étudiants, actifs, chômeurs ou retraités : nous sommes tous concernés.
Non aux contre-réformes néolibérales du gouvernement !
Grandes manifestations unitaires dans toute la France le samedi 5 juin 2004
http://www.france.attac.org/a2681  

COMMENT CONSTRUIRE DES ALTERNATIVES ?
La commission "développement durable, économie sociale et solidaire, solidarité internationale"
d’Attac travaille sur la question des alternatives. Partant du fait qu’il ne saurait y avoir d’alternatives
économiques qui ne soient aussi, voire d’abord, des alternatives de vie, elle organise, en partenariat
avec l’association Escoop, un séminaire sur ce thème le 5 juin prochain, de 9 h 30 à 17 h, à la
Maison des métallos (94, rue Jean-Pierre Timbaud 75011 Paris). Intitulée "construire des
alternatives, c’est possible tout de suite", cette réunion-débat fait suite à une discussion engagée sur
ce thème lors d’un atelier du FSE.
http://www.france.attac.org/r134 



Grain de Sable n° 470 – 26 mai 2004 – journal@attac.org

1.- Sécu : les femmes en première ligne

L e go uv e r n em e n t  j us t i f i e  la  n éc e ss i t é  d'u n e 
r éf or me  de  l'as su r a n ce  ma la di e pou r  les  mêm e s
r ai so n s  pa r  les q u el l es  i l  j us t i f i a i t  en  200 3  la
r éf or me  de s r et r a i t e s : i l s'ag i t  de  sa uv eg a r d er 
n ot r e  sy st èm e  q ui  se r a i t  au  bor d  de l'e x p lo s i o n . 
C e di sc o ur s de fa ça d e ma s q u e la  co n t i n u i t é de
l a lo gi q ue  à l'œ u v r e , qu i  r el èv e  du pr o ce ss u s de 
m ar ch an d i s at i on  de t ou t e s  les  ac t i v i t és 
h um ai n e s  : r é du i r e le pl u s po ss i bl e la pa r t  de  la 
p r o t e ct i on  so ci al e ( as su r an ce  ma la di e , pe n s i on s
d e re t r a i t e)  as su r é e  par  la  sol i da r i t é po ur  fa i r e 
l a pl ac e  à un e pa r t  co mp l ém en t a i r e  de  plu s en 
p lu s gr a n d e ass ur ée  pa r  le se ct e ur  pr i v é
( co uv er t ur e com pl ém e n t ai r e pa r  des  mu t u el le s 
e t  as su r an ce s  pr i v é e s) . Com me  po ur  le s
r et r a i t e s,  le s co n s é q u en c es  les  pl us  gr av es 
c on ce r n e r o n t  le s pe r so n n e s le s plu s dém un i e s ,
q ui  n 'a u r o n t  pa s le s  moy e n s  de com pl é t e r  la 
p r e st at i on  de  bas e par  un e as su r an ce 
c om pl ém e n t ai r e.  L 'a n  der n i e r ,  n o us  av i o n s  mi s
e n  év i d e n c e en  qu oi  le s f em me s ét a i e n t ,  en c o r e 
p lu s qu e  les  ho mm es ,  t ou c h é es  pa r  ce s  at t aq u es 
c on t r e les  r e t r ai t e s . Le s  mes ur e s pr é v u es 
a uj ou r d 'h u i  par  le gou v e r n e me n t  po ur  la  " sé c u" 
o n t  e ll e s au s si  d es  im pl i ca t i on s  p ar t i c ul i è r em en t 
d éf av or a bl es  po ur  le s fe m me s,  de  di f f ér en t s 
p oi n t s de vu e . Po ur t an t  la di me n si on  de s
r ap po r t s  soc i au x  en t r e  le s ho mm e s et  le s
f em me s dan s cet t e  q u es t i o n  de  l'as su r an ce 
m al ad i e  re st e  l ar ge m en t  i gn or ée  du  d é ba t . 

I l ne s'a gi t  pa s de poser  sy st éma t i q uem en t  le s
f em mes en  vi ct i mes pr emi èr e s des at t aq u es
li b ér ales , mai s  de me t t r e en  év i d en ce les
con séq uen ces tr ès nég at i v es  de ce s pr oj et s en  y
i n t égr an t  la di men si o n  des si t uat i on s des
h om mes et  les f emmes.  Un  te l écla i r age per met 
de mon t r e r  à qu el poi n t  le pr oj et  en  co ur s es t 
n éf ast e et  con t r ai r e à l'i d ée d'u n  ser v i ce pu bli c
de san t é gar an t i ssan t  des dr oi t s égaux  pour  t ous
et  tout es . Il per met  en sui t e d'av an cer  des
pr o posi t i on s qu i  on t  l’av an t age de comb i n er 
ét r oi t eme n t  l’a méli or at i on  du fi n an ceme n t  de la
séc ur i t é soci al e et  la pr og r essi o n  ver s  l’éga li t é
en t r e les  h omme s et  l es f em mes.

Avenir de l'assurance maladie : les femmes
sont concernées au premier plan

Les femmes sont les premières concernées par
la "réforme" qui se préparent, et ceci à un
triple titre.

1) D'abord parce qu'elles sont les dépositaires
de la gestion de la santé familiale. Le rôle
social attribué aux femmes leur assigne la
responsabilité de la sphère familiale et de tout
ce qui s'y rapporte, incluant l'alimentation, les
soins aux enfants et aux personnes âgées,
notamment les soins de santé qui s'étendent
souvent aussi à la santé de l'homme. Comme
on l'a vu dans de nombreux pays du Sud ou
d'Europe orientale qui, subissant les plans
d'ajustement structurel, ont privatisé leur
système de santé, la dégradation qui s'ensuit
se traduit par une augmentation de la charge
de travail des femmes : ce qui n'est plus assuré
par le système de santé public, ou assuré à un
coût prohibitif pour beaucoup, doit être pris
en charge par un plus fort investissement des
femmes, ce qui se chiffre en heures
supplémentaires de travail et en fatigue.

2) Ensuite les femmes représentent la grande
majorité des personnes travaillant dans le
secteur de la santé (cette sur-représentation
découlant d'ailleurs de la définition des rôles
sociaux). Les restructurations déjà en cours
dans les hôpitaux se concrétisent par la
dégradation de leurs conditions de travail, le
manque de personnel, la sous-traitance avec
une multiplication des statuts d'emplois
précaires. C'est ainsi que 56 000 infirmières
diplômées ont renoncé à leur profession du
fait des conditions de travail devenues trop
pénibles. La volonté de rentabilisation
entraîne une déshumanisation dont
témoignent et souffrent aussi les personnels.
De plus, toutes ces évolutions vont à
l'encontre d'une nécessaire reconnaissance des
qualifications de métiers comme infirmières,
aides soignantes, assistantes de vie ou aides à
domicile : pourtant socialement indispen-
sables, ils ne bénéficient que de conventions
collectives de bas niveau. Les qualités et les
compétences personnelles réelles essentielles à
l'exercice de ces professions sont considérées
comme "naturellement féminines" car souvent
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acquises dans la sphère privée, et elles ne sont
pas prises en compte dans la valorisation
professionnelle et sociale.

3) Enfin les femmes sont majoritaires parmi les
précaires qui sont déjà, et qui seront encore,
les plus pénalisés par les mesures projetées.
Les dernières décisions gouvernementales
comme l'augmentation du forfait hospitalier, le
déremboursement de certains médicaments et
soins ne font qu'aggraver une situation où
l'égal accès aux soins de tous les malades
n'existe plus. En effet, une enquête du Credes
(centre de recherche, d'étude et de documen-
tation en économie de la santé) réalisée en
2000 fournit des données sur les personnes qui
renoncent aux soins pour des motifs
financiers. Parmi elles, on trouve sans surprise
les plus forts taux parmi les précaires : au
cours des 12 mois ayant précédé l'enquête, le
taux de renoncement aux soins est pour les
chômeurs de 30 %, soit le double de celui des
actifs (15%). Le taux pour les familles
monoparentales -qui sont des femmes à plus
de 85%- est plus du double de celui de chacun
des autres types de ménage (33,5% contre
15,5% pour les couples avec enfants ou pour
les personnes seules). Le taux des personnes
vivant du RMI représente lui aussi plus du
double du taux des non RMIstes (33,6% contre
15%). La prépondérance des femmes parmi ces
catégories plus précarisées (chômeurs, familles
monoparentales, RMIstes) se traduit par un
taux global de renoncement aux soins de
18,5% pour les femmes contre 11,5% pour les
hommes. Les femmes renoncent donc plus
souvent aux soins et elles ont aussi plus
souvent des difficultés de paiement : 10,4 %
des femmes ayant eu des soins au cours des 12
derniers mois ont demandé un délai de
paiement contre 6,2 % des hommes.
L es  fami l les mo n opar e n t ales , de plus en  plus
n om br euse s (plu s d'un  mén ag e av ec  en f an t s sur 
5) ,  cumul en t  le s han d i caps en  ce qui  co n cer n e 
l'é t at  de  san t é , la couv er t ur e ma ladi e et  la
con sommat i on  mé di cale , pour  des r ai son s  li ées 
au ni v eau  de re v en u. Les ad ult es comme les
en f an t s de ces fami ll es son t  plus  souv e n t  en 
mau v ai se san t é,  i ls r ecour e n t  pou r t an t  moi n s aux 
méd eci n s et  dép en sen t  moi n s  en  mé di came n t s.
D'une manière générale, les personnes les plus
défavorisées cumulent des difficultés

persistantes d'accès aux soins avec des
moindres comportements de prévention,
notamment pour les examens gynécologiques
et la mammographie.

Dégradation des services de santé spécifi-
ques aux femmes

En  plus d es t r o i s r ai son s p r écéde n t es, il en  ex i st e 
un e  aut r e  qui  mon t r e que le s femm es son t 
par t i culi èr emen t  con c er n ées  : la dégr ad at i on 
con t i n ue -et  de st i n ée  à s'a ccen t u er -  du  nombr e
d'é t abli s semen t s de mat er n i t é, de  ser v i ces
pr a t i q uan t  les IVG  et  de gy n écolo gues médi cau x .
Ces  si x  der n i èr es an n ées, 100 mat er n i t é s on t  ét é
f er mées, soi t  le si x i ème de  ces ét abli s semen t s.
Déj à en  2001, sept  dé par t em en t s n e comp t ai en t 
q u'un e se ule co mmun e éq ui pé e d'un e mat e r n i t é. 
Pou r  acco uch er ,  i l f a ut  all er  de plus e n  plus  loi n  :
la di st an ce moy en n e en t r e le domi ci le et  le li eu
d'a ccouch emen t  a augm en t é de 5 % depui s  20
an s  (I n se e 2003 ) . En  1980, 36% de s femm es
acc ouch ai en t  da n s leu r  comm un e, elles n e son t 
plu s que 29% en  2001.  Le ta ux  de femmes  qui 
doi v en t  aller  dan s un e aut r e comm un e du 
dép ar t eme n t  aug men t e de 6 poi n t s en  pas san t  à
58% , et  pr ès de  10 % des fe mmes v on t  mê me
dan s un  aut r e dépar t e men t . Con cer n an t  la
gy n écolog i e méd i cale,  le ré t abli s semen t  par  un 
déc r et  en  2003 de la spéci a li t é, obt en u  gr âce  à
un e  mobi l i sat i o n  de plusi eu r s an n ées ne  se
t r a dui t  pas dan s la r éali t é  : on  ne for me
act uellem en t  qu e 20 gy n écol ogues médi ca ux 
q ua n d il en  fau dr ai t  120. Des mes ur es son t 
n éc essai r es, no t ammen t  la cr éat i o n  de post es
d’i n t er n e s et  la nomi n at i on  de po st es
d’e n sei gn an t s.

Les différences dans la santé des hommes et
des femmes

L'espérance de vie supérieure des femmes
pourrait laisser croire que les inégalités
sociales entre les hommes et les femmes
s'inversent pour une fois à l'avantage des
femmes dans le domaine de la santé. Pourtant,
si en première approche, l'espérance de vie
moyenne reflète globalement l'état du système
de santé d'un pays, elle n'est pas suffisante
pour rendre compte de l'état de santé d'une
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population. En effet, être en vie ne signifie
pas être en bonne santé. Les maladies, les
incapacités et handicaps divers modulent
fortement la pertinence de l'espérance de vie
(l'OMS a d'ailleurs défini une espérance de vie
corrigée de l'incapacité EVCI). Du fait de la
mortalité supérieure des hommes, on pourrait
s'attendre à ce qu'ils soient plus malades que
les femmes. C'est pourtant l'inverse qui se
produit : la morbidité (1)  des femmes -
déclarée ou diagnostiquée- est supérieure à
celle des hommes. L'explication de cette sur-
morbidité ne va pas de soi (2). Si la
"consommation" médicale en terme de recours
aux médecins est plus forte pour les femmes,
la "consommation" hospitalière est globa-
lement, à âge égal, plus importante pour les
hommes. Concernant les différences
d'espérance de vie, les rôles sociaux différents
attribués aux hommes et aux femmes ont une
responsabilité avérée : les comportements à
risque, consommation d'alcool, de tabac,
conduites agressives ou dangereuses repré-
sentent quasiment une norme admise pour les
hommes mais constituent des interdits sociaux
pour les femmes. Comme le suggère Pierre
Aïach dans "Femmes et hommes dans le champ
de la santé", les femmes retireraient, en ce qui
concerne l'espérance de vie, des bénéfices
secondaires de la situation inégalitaire que
créent les rôles sociaux.

L e quest i on n eme n t  sur  ces di f f ér e n ces
con st at ée s en  t er me de mala di e et  de mo r t ali t é
obl i ge à s'i n t e r r oger  sur  la déf i n i t i on  d'un e 
bon n e san t é. Po ur  ai d er  à l'év alu at i on  de l'é t at 
de san t é des in di v i du s, le Cr edes  a déf i n i  un 
i n d i cat eu r  d'i n v ali di t é sel on  8 cr i t èr e s alla n t  de
" 0= pas de  gên e"  à "7= ali t em en t  pe r man en t "  : si 
on  cumule  les cr i t èr e s d'i n v ali di t é dep ui s "4 =doi t 
r es t r ei n d r e ses  act i v i t és"  jusq u'au cr i t èr e
max i mum " ali t em en t  pe r man en t " , le s femm es
on t  un  t a ux  d'i n v ali d i t é su pér i eu r  de 4 à 7 p oi n t s
à celui  des hom mes su i v an t  la tr a n ch e d'âge
con si dér é e. Les  femme s son t  égale men t  plus
n om br euse s que les ho mmes à se dé clar er 
an x i euses , st r e ssées,  elles  on t  plus so uv en t  des
pr o blèmes  d'i n s omn i e.  Elles  souf f r en t  de la
sol i t ude pour  30 % de s plus  de 75  an s, con t r e 
10%  des h ommes du mêm e âge.  Acces soi r em en t ,
on  peut  r emar q u er  que  l'av a n t age d'un e vi e pl us
lon gue de s femm es doi t  êt r e  relat i v i sé lor sq u e ce

gai n  de v i e, au x  âges  les plus vi eux , se pass e
dan s l'i n capaci t é ou la sou f f r an c e, dan s la
sol i t ude ou la pauv r e t é, co mme c'est  en cor e t r op
sou v en t  l e cas. 

L'objet de ces quelques éléments sur les
différences de santé entre sexes est d'attirer
l'attention sur un risque de pénalisation des
femmes, contenu dans le projet libéral. Les
assurances privées et les mutuelles, qui
prendraient de plus en plus de place dans la
couverture de la maladie, établissent des
contrats différents suivant les risques encourus
et suivant l'âge. Ce qui est à l'opposé du
système actuel basé sur la solidarité qui offre à
chaque assuré une prise en charge en fonction
de ses besoins, et non de ses cotisations.
Ainsi, si ce projet était mis en œuvre, les tarifs
des complémentaires à destination des femmes
auraient de grandes chances d'être majorés du
fait de leur plus grande morbidité comme de
leur âge. M. Mattei, ex-ministre de la santé,
n'a t-il pas déploré "le vieillissement de la
population [qui] nous pose des problèmes
majeurs, et occasionne un surcoût
considérable" ? Nul doute que les assurances
privées sauraient répercuter ces coûts
insupportables sur les femmes, en prenant
comme il se doit leur marge confortable.

La santé au travail

Selon la Dares, le travail est rendu responsable
de 20% des problèmes de santé. Les hommes,
plus souvent que les femmes, invoquent le
travail comme cause de leurs problèmes. Avec
l ' intensification du travail et les
réorganisations, les troubles musculo-
squelettiques et le stress ont beaucoup
augmenté depuis 15 ans. En France comme en
Europe, le stress touche les femmes à "des
taux élevés, incluant des causes comme le
harcèlement sexuel, les discriminations, les
emplois mal reconnus avec peu de contrôle,
ainsi que la double tâche du travail rémunéré
et du travail non payé à la maison (3)". Le
harcèlement moral et sexuel dont le nombre de
cas augmente est considéré comme un dossier
potentiellement dangereux … pour le patronat
qui frémit de voir un jour toutes les
conséquences médicales de la dégradation des
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conditions de travail prises en compte au
niveau des maladies professionnelles. Mais
aujourd'hui, ces coûts occasionnés par le
travail, dont la responsabilité incombe aux
seuls employeurs sont transférés sur la
collectivité et financés par l'assurance maladie.
Leur ampleur est largement méconnue.
Enfin, il est intéressant de noter que l'inégalité
face à la mort des diverses catégories sociales,
bien réelle par exemple entre ouvriers et
cadres, est finalement moins importante que
celle entre hommes et femmes (4). Cette
prééminence des rapports sociaux de sexe sur
les rapports de classe en terme de
conséquences sociales sur la durée de vie est
au fond un camouflet pour tous ceux qui
soutiennent que les rapports de sexe sont une
sous-rubrique des rapports de classe, et que
ces derniers marquent la véritable ligne de
partage dans la société.

Quelques propositions

Dans le débat en cours, syndicats et
associations ont développé des propositions
qui tracent des pistes pour la mise en œuvre
d'un véritable système de santé intégrant la
prévention, basées sur le refus du basculement
du système dans la logique du marché. Je
voudrais simplement citer quelques pistes en
relation avec ce qui a été présenté ici.
Beaucoup reste encore à élaborer.
J'ai mentionné précédemment les besoins en
matière de maternités, de centres d'IVG, de
gynécologues médicaux, la nécessaire
requalification des métiers dits féminins de la
santé et du secteur social, le refus de toute
augmentation des frais à la charge des
patients, qui pénalisent en premier lieu les
plus démuni-es.
L'égal accès de tous à la santé implique de
généraliser les droits propres à l'assurance
maladie en remplacement des droits dérivés
(par le conjoint). L'existence de droits basés
sur la dépendance ne peut pas satisfaire au
principe de pleine citoyenneté. De plus, les
droits dérivés ont des effets pervers identifiés,
entre autres ils constituent des freins à
l'emploi des femmes.

Sur  un  au t r e ni v eau, dan s le cadr e de la
pr é v en t i o n  on  peut  me n t i on n er  l'i n t ér êt  de
cam pagn es  de re mi se en  caus e des st ér éo t y pes
et  rôles soci au x  con c er n an t  les h ommes et  les 
f em mes, q ui  on t  leur  par t  de resp on sabi li t é dan s
les  di spa r i t és dev an t  la ma ladi e et  la mor t .

Dan s ce q ui  sui t , l'a ccen t  est  mi s sur  deux 
pr o posi t i on s vi san t  à améli or er  le fi n a n cemen t 
de l'assu r an ce maladi e. Tou t e sol ut i on  pour  le
f i n an ceme n t  pas se par  l'amé li or at i on  de  la
si t uat i on  de l'emploi  : ple i n  emp loi  qu i 
aug men t er a le n ombr e de cot i san t s , et 
aug men t at i on  de s sala i r es, qui  au gmen t e r a le
v ol ume de s cot i sat i on s. Ces  deux  obj ect i f s
lor sq u'on  les décli n e  "au f émi n i n "  per m et t en t  de
f or muler  des pr oposi t i on s q ui  on t  l'av a n t age de
com bi n er  ét r oi t emen t  l'amél i or at i on  du
f i n an ceme n t  et  la pr o gr essi on  ver s l'ég ali t é en t r e
les  homme s et  les fem mes. Elles f ai sai e n t  déj à
par t i e de  nos pr oposi t i on s pour  les ret r ai t es  (5) 
et  son t  v alable s plus  lar ge men t  pour  la 
pr o t ect i o n  soci ale. J e les rappel le br i èv emen t .

-  Plein emploi des femmes
Le fort potentiel d'activité des femmes
représente un paramètre important pour le
financement de l'assurance maladie. Or avoir
un emploi correspond aux souhaits de 6
femmes au foyer sur 10. Mais beaucoup n'ont
pas réellement le choix, ou se retrouvent
obligées de "choisir" le temps partiel, du fait
du manque de crèches, de services d'aide aux
personnes âgées. Ces besoins sociaux
constituent un vrai gisement d'emplois et leur
satisfaction initie un cercle vertueux pour
l'emploi. D'une part, elle permet aux femmes
de travailler, d'autre part elle offre des
emplois. Ceux-ci doivent être organisés en tant
que véritable service public de garde d'enfants,
de service d'aide à la dépendance des
personnes âgées, dans un cadre professionnel,
d'une manière collective plus qu'individuelle.
Ils doivent être à temps plein, leurs
qualifications doivent être reconnues,
valorisées et mieux payées. C'est-à-dire loin de
la précarité qui les caractérisent actuellement.
Et surtout, au-delà des stéréotypes, ils
s'adressent aux femmes comme aux hommes et
doivent être mixtes.
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Une politique volontariste et cohérente, dans
tous les domaines - sociale, familiale, fiscale –
est possible pour permettre l'emploi des
femmes. Plus largement, elle doit s'inscrire
dans une stratégie générale de réduction du
temps de travail qui constitue un levier
important pour s'attaquer au chômage et
répond aux aspirations des femmes comme des
hommes. De plus, la RTT est un moyen d'éviter
aux femmes le "choix contraint" du temps
partiel, et en cela participe à la réduction des
inégalités entre les hommes et les femmes

- Augmentation des salaires et application de
la loi sur l'égalité salariale
L'augmentation des salaires est légitimée par
le fait que la part de la masse salariale dans le
PIB a baissé de près de 10 points au cours des
20 dernières années. En premier lieu, il est
légitime de corriger les inégalités de salaires
existant entre hommes et femmes. Le salaire
net moyen des hommes est supérieur de 21 %
à celui des femmes pour les emplois à temps
complet et pour des nombres d'années d'études
et une expérience professionnelle identique.
Toutes choses égales par ailleurs, il reste une
différence "inexpliquée" que les études sur le
sujet situent entre 8% et 15 % : cet écart est
un effet de pure discrimination. Il est donc
légitime de mettre à l'ordre du jour une
augmentation des salaires, et en premier lieu
un rattrapage des salaires des femmes destiné
à corriger une inégalité existante.

Conclusion

L es élémen ts qui  précèden t  on t  pour object if  de
mont r er que le pr ojet  de "réf orme"  de la sécu
s'at t aque aux  femmes en pr emi ère lign e et  qu'elles
doiv en t donc se tr ouv er en  pr emi èr e li gn e dan s la
mobi li sat i on  pour  la déf en dr e et  l'améli or er .
L 'in t égr at ion  de la di men sion  des rappor t s
h ommes/f emmes dan s la questi on  de l'assur ance
maladi e permet  de mon t rer  plus con cr èt emen t
l'in j ust i ce et  la noci vi t é du pr oj et . De plus, elle
en tr aî ne de nouv eaux  quest ion n emen ts sur  les
i n égalit és sociales en  mat ièr e de san t é. Il
appar aît  plus clai rement  comment  s'ar t iculen t 
l'obj ect i f  en  ter me d'égal accès de tous et tout es
aux soin s, et  en  ter me de réduct i on des in égalit és

soci ales face à la maladi e et  à la mor t. C'est  tout
un  ch amp qui  rest e lar gement  ouv er t à la
r éflex ion  et  aux  proposi t i on s.

(1) Morbidité : rapport entre le nombre des malades et celui de
la population concernée
(2) L'espérance de vie plus grande des femmes associée à une
morbidité supérieure constitue un double paradoxe : elles sont
plus malades, mais elles vivent plus longtemps. Ce qui n'est pas
complètement expliqué. Il est probable que leur charge de
travail totale toujours plus importante que celle des hommes a
une responsabilité dans cette situation. De même, jouent
probablement l'impact des différences des rôles sociaux : les
hommes étant encouragés à se montrer forts en toute
circonstance, il leur est moins permis de reconnaître symptômes
et maladies sans risquer d'écorner l'image de leur virilité. La plus
forte morbidité des femmes se traduit aussi par un suivi médical
supérieur qui permettrait alors de détecter plus précocement
certains problèmes de santé et décalerait la mortalité.
(3) Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail –
Problématique de la dimension de genre dans la santé au
travail, 2003
(4) Aïach, Cèbe - Les inégalité sociales de santé, La recherche,
1994
(5)voir "Femmes et retraites : des choix de société"
http://www.france.attac.org/IMG/pdf/593-fjointATTACFr.pdf 

(par Christiane Marty, membre de la commission
Femmes et mondialisation d'Attac France)

______________________________

2.- Quel droit pour la mondialisation ?

Le droit est en berne. De plus en plus, les
normes contraignantes sont jugées inadaptées
à l’évolution rapide de la mondialisation. On
leur préfère les codes éthiques et les
engagements volontaires dont le Conseil
scientifique d’ATTAC a déjà dénoncé le
caractère purement rhétorique (1). Ainsi, la
future charte des droits fondamentaux de
l’Union européenne considère le droit à
l’emploi, au logement, à un revenu minimum
garanti, à des allocations de chômage, à la
pension non comme des droits, mais comme
des objectifs à atteindre selon les possibilités.
Pire encore, le projet de normes de
responsabilité sociale des entreprises de l'ONU
vient juste d’être jeté aux oubliettes sous la
pression du patronat au motif justement qu’il
présentait un caractère contraignant.

Et pourtant, jamais le besoin d’encadrer
juridiquement la mondialisation n’a été aussi
criant : "La plupart des Etats nations ne sont
plus à la dimension des problèmes que pose
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l'internationalisation de la production, le
caractère multinational des entreprises, dont
la puissance financière est très souvent
supérieure à celle des Etats, la complexité et
l'énormité des flux financiers quotidiens." écrit
André Chandernagor, premier président de la
Cour des comptes. Et d'ajouter "A problèmes
mondiaux, solutions mondiales".

E f f ec t i v em en t , ce la  se mb l e d’ un e  log i q u e
i mp ar ab l e : la su pp r es si o n  de s f r o n t i èr es  do i t 
s 'a cc om p ag n e r  d'u n  r en f o r ce me n t  de s n or me s
i n t er n a t i o n a l es  et  n on  le  con t r a i r e.  Da n s  ce s
c on di t i o n s , i l pa r a î t  lé g i t i m e de de m an de r  des 
c om pt es  au x  mul t i n a t i o n a l es  q ui  pr of i t e n t  à
l ’é t r an g er  du  lax i s m e de  ce r t ai n s pa y s pa r 
e x e mp le  po ur  y fa i r e  t r a v ai ll er  de s en f an t s .  De
m êm e,  on  n e dev r a i t  pl us  la i s se r  san s  r ép on s e
d es  cat a st r o p h e s éc o lo gi q ue s co m me  le  Pr e st i ge 
o u Bh op a l en  In de  et  t ol é r e r  qu e  les  vr ai s
r es po n s a bl es  so i e n t  im pu n i s  gr â c e à des 
s oc i é t é s  écr a n s . Il  ne  se mb le  pl us  po ss i b le 
d ’a dm et t r e  la  pr a t i q ue  gé n é r a li s ée  pa r  no s
g r a n d es  co mp a gn i e s de la  co r r up t i o n ,  du 
b la n c h i m en t  et  de  l’ év as i on  f i s c al e sur  le
m ar ch é mon di a l.  En  br e f ,  il  est  cl ai r  q ue  t r op 
s ou v e n t  la  lo gi q u e de ma r ch an di s at i o n  à
o ut r a n c e  dev i en t  cr i mi n e l le  et  i l es t  t ou t  aus si 
c la i r  q u e ce  cr i m e- l à ne  do i t  p l us  r e st er  i m pu n i . 

T ou t ef oi s , des bar r i è r es sé r i euse s se dr essen t 
pou r  répr i mer  ces vi o lat i on s car  si  la
mon di ali s at i on  a fai t  tombe r  les fr on t i èr es pour 
les  mar ch an di se s, le dr oi t  pén al lui  re st e so uv en t 
clo i son n é  dan s son  te r r i t oi r e et  les so ci ét és 
mèr es ne son t  gén ér al emen t  pas ju r i di q u emen t 
r es pon sab les de  leur s  fi li a les. H eur eus emen t ,  le
mou v emen t  alt er mon di a li st e ne se lai sse  pas
i mp r essi o n n er  par  ces  di f f i cult és  et  le s
pr o posi t i on s al t er n at i v es f oi son n en t  :

Dans cri mes économiq ues impun is (2) , Nuri  Albala
const ate que la just ice in ter nat ion ale a réalisé de
notables pr ogr ès avec la mise en  place d’un
Tr ibunal pénal in ter nat ion al pour chât ier  les crimes
de guerr e. Pourtant, il n’exi ste toujours ri en pour
assur er la poursuite des crimes économiques
in ter nat ion aux  alors qu’il ne fait aucun doute que
de nombr eux  despotes ne sont que le br as armé de
fi rmes t ran snationales et d’i ntérêt s écon omi ques. Il
en  appelle don c à un e défi nit ion  juridique
in ter nat ion ale des crimes économiques. Surtout, il

pr opose à chacun de se réappr opr ier  toute la
culture jur idi que et  les droi ts fon dament aux  ce qui
permettr ait  d’enr ayer le déferlemen t d’un  dr oit  tout
en tier f ondé sur le profit .

Pour leur part et dès le Sommet de
Johannesburg, les Amis de la Terre ont diffusé
un appel pour une convention internationale
obligeant les multinationales à être
responsables de leurs actes. Ils souhaitent que
les communautés concernées par une
implantation soient consultées et puissent
porter plainte, qu'une étude d'impact soit
obligatoire partout, que des standards élevés
mondiaux soient fixés et que les entreprises ne
les respectant pas soient sanctionnées par des
peines allant de la suspension de la liste des
marchés boursiers à un retrait des subventions
publiques voire au retrait du statut de société
à responsabilité limitée.

G r een peace également  met en avan t un text e
bapti sé pri nci pes de Bh opal repr enant des idées
si milair es pour élaborer une con ven tion
in ter nat ion ale responsabilisant les multi nat ion ales.

Que faut-il penser d’une telle convention ?
Quel devrait être son contenu exact ? Comment
l’articuler par rapport aux droits nationaux ?
Autant de questions fortes qui font débat
aujourd’hui au sein d’ATTAC.

D’autres mouvements mettent l’accent sur la
judiciarisation. Il en est ainsi de l’association
Sherpa qui s’est fait connaître pour avoir été à
l’origine d’un procès en France mettant en
cause Total, société qui aurait bénéficié du
travail forcé de birmans. Ce réseau d’avocats et
de juristes milite notamment pour une réforme
des articles 113-6 et 113-7 du code pénal
français. En effet, Ces articles étendent
l’application de la loi pénale française à tout
crime ou délit commis hors du territoire
national si l’auteur ou la victime sont français.
Toutefois, en ce qui concerne les délits, la
poursuite ne peut être exercée qu’avec l’accord
du ministère public qui s’avère particu-
lièrement frileux en la matière. La levée du
barrage du ministère public est
vigoureusement demandée.
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La question de la judiciarisation rebondit sur
celle de la possible création de tribunaux
internationaux chargés de juger les multina-
tionales. Certaines associations comme le
CETIM (Centre EuropeTiers-Monde) se pronon-
cent en faveur d'une responsabilité
internationale directe des personnes morales
privées par exemple par la création d'un
Tribunal pour les multinationales qui jugerait
au niveau civil et pénal. Il appliquerait le droit
international des droits de l'homme en
vigueur, en établissant une hiérarchie des
droits qui donneraient la priorité aux plus
essentiels d'entre eux, tels que le droit à la
vie, à la santé, à ne pas subir de torture ni de
traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Un e autr e in i t iat i ve est  celle du Bar r eau de Lyon 
q ui pr opose la cr éat i on d'un e ch ambr e de la Cour 
Pénale In t er n ati on ale (CPI ) spéci ali sée dans la
r épr essi on  des "Cr imes con tr e la Ter r e". Elle ser ait 
ch ar gée de juger  des cri mes majeur s
corr espon dan t  à un  év énement , tel qu'une
émissi on , un  acci den t  ou une explosi on 
en tr aî nan t  pour la san té d'un  gr oupe d'êt r es
h umai n s un e at tei n te mor t elle, immédi ate ou
di ff ér ée ou la dégradati on  massi v e de
l'en v i ron n emen t bi ologiq ue d'un t err i t oi r e peuplé.

Là encore, la question du soutien à ces
initiatives est posée et le pôle juridique
d’ATTAC organise à cet effet un séminaire le 5
juin prochain au SNUIPP,  12, rue Cabanis (à
côté de la FIAP) Métro Glacière à Paris 14ème
où la discussion sera ouverte. En espérant vous
y voir nombreux…
http://www.france.attac.org/a2661  

(1) " Responsabilité Sociale des Entreprises " ou contrôle
démocratique des décisions économiques ? Sur le site du CS,
ATTAC France. http://www.france.attac.org/a1937
(2) Le Monde diplomatique, décembre 2003

(par Alexandre Genko-Starosselsky, Avocat au
Barreau de Paris, membre du Pôle juridique
d’Attac France) agenko@yahoo.fr

**********************************
coorditrad@attac.org est l'adresse du
secrétariat de l'équipe des traducteurs
internationaux qui nous font bénéficier
bénévolement de leurs compétences. Vous
aussi vous pouvez participer. Il suffit de

contacter coorditrad en précisant votre (ou
vos) langue maternelle, les langues depuis
lesquelles vous pouvez traduire et votre niveau
de compétence. Le travail de traduction est
basé sur le volontariat et ne vous engage pas à
répondre à toutes les demandes. Vous
travaillez à votre rythme et en fonction de vos
centres d'intérêt.


